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Présidente   
 
Patricia CADARS 

 06.88.53.08.24 

patricia.cadars@fft.fr 

 
 
 

 
 

Membres de la Commission 
 
 

 

 
  

 

  
 

Anita COTINI 

 06 64 00 50 38 
gussy-cotini@orange.fr 

 

La commission Tennis Entreprise du Comité 13 a la compétence pour lôorganisation des 
compétitions départementales par équipes féminines et masculines. En particulier et 
avec lôaide du secr®tariat sportif :  

- Propose de nouvelles épreuves / activités au bureau du Comité 13 
- Propose des améliorations règlementaires à la LPCA. 
- Etablit les mises à jour du Guide Sportif TE.  
- Planifie le calendrier prévisionnel des compétitions annuelles. 
- Valide la qualification Tennis Entreprise des joueurs. 
- Contrôle / valide les informations port®es sur les fiches dôengagement des ®quipes. 
- Définit le nombre de divisions, de poules et d'équipes par poule en tenant compte du 

poids des équipes et/ou des r®sultats de lôann®e pr®c®dente. 
- D®finit le calendrier de lô®preuve et diffuse aux capitaines dô®quipes. 
- Veille au bon déroulement de chaque épreuve et seconde les capitaines. 
- Veille au bon enregistrement des résultats des rencontres sur TENõUP. 
- £tablit le classement des ®quipes ¨ l'issue de lô®preuve.  
- Organise la phase finale et la remise des prix de lô®preuve. 
- Rapporte le bilan sportif annuel au bureau du Comité 13. 

La présidente de la commission TE est membre de la commission TE de la LPCA. 

   
 

Isabelle BOLUFER 

 06 62 59 50 07 
isabelle.bolufer@bbox.fr 
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DEFINITIONS ET GENERALITES 
 

LPCA : Ligue Provence-Alpes-Cote dõAzur 
Le r¯glement sportif des Comp®titions par Equipes de la LPCA, sur lequel sôappuie le r¯glement Sp®cifique Tennis Entreprise du Comité 13, est conçu à partir 
du modèle du titre troisième « Compétitions par équipes » des Règlements Sportifs de la FFT. 
 

Tennis Entreprise dans la société : 
Créer une association Tennis Entreprise, permet : (liste des associations Tennis Entreprise en annexe 11) 

- d'offrir à tous la possibilité de jouer au tennis entre coll¯gues dôun m°me milieu professionnel, dans un contexte différent de celui des clubs. 
- dôassurer la pratique r®guli¯re du tennis proche de son lieu de travail. 
- de renforcer la cohésion sociale au sein de lô®tablissement et de d®velopper l'esprit d'®quipe. 
- de donner une image saine et dynamique de lôentreprise. 
- de rencontrer d'autres acteurs de la vie économique de la région ou département grâce à la compétition par équipes. 

Si au sein de la société, il existe d®j¨ une association pour une activit® sportive ou culturelle, ou sôil existe un Comit® dôEntreprise, lôassociation Tennis 
Entreprise peut y être rattachée.  
Tout comme la pratique du tennis en club, cette activité est encadrée par la Fédération Française de Tennis, via la LPCA et ses Comités Départementaux.  
 

Clubs Tennis Entreprise : 
Les associations sportives qui disposent de courts de tennis, dôune mani¯re permanente dans un club, ou peuvent justifier de créneaux horaires de façon 
pérenne dans un club, peuvent se constituer en « Clubs Tennis Entreprise » affiliées à la FFT dans les conditions de droit commun. Ils sont composés de 
membres salari®s dôentreprises publiques ou priv®es, ou dôadministrations. 

 

Section Tennis Entreprise : 
Les associations sportives qui ne disposent pas de courts de tennis de façon permanente peuvent se constituer en « Sections Tennis Entreprise ». Elles 
doivent trouver un club ou des terrains dôaccueil pour leurs adh®rents.  
Les sections sont composées de membres salari®s dôentreprises publiques ou priv®es, ou dôadministrations ou de salariés appartenant à des entreprises de 
moins de 50 salariés. Ces entreprises doivent posséder le même code APE, ou appartenir au même regroupement. Les sections Tennis Entreprise ne sont 
pas affiliées, elles désignent un correspondant auprès de la FFT, et sont répertoriées pour une année renouvelable. Lôenregistrement des sections Tennis 
Entreprise se fait auprès du secrétariat sportif de la LPCA en adressant à Catherine.benhamou@fft.fr la fiche dôidentification (annexe 12), qui attribuera à la 
nouvelle section un num®ro dôaffiliation FFT nécessaire pour lôengagement dôune équipe à une compétition Tennis Entreprise. 
 

Code APE : Activité Principale Exercée 
Le code APE est une nomenclature française des Activités Principales Exercées et permet le d®veloppement dô®quipes, qui ne concerne que les entités de 
moins de 50 salariés. Exemple, des travailleurs (architectes, artisans, charpentiers, couvreurs, etc.) dôun même secteur dôactivit®, peuvent jouer en équipe 
selon le principe des codes APE (modalit®s dôapplication de ces regroupements disponibles auprès de Commission Régionale Tennis Entreprise (CRTE)). 
 

Qualification Tennis Entreprise : 
Si vous souhaitez pratiquer la compétition au sein de votre association, vous devrez obtenir la « qualification Tennis Entreprise » de tous vos joueurs, qui est 
prononcée par la CRTE en accord avec la LPCA. Pour prétendre à la qualification Tennis Entreprise, il faut pour lôann®e sportive en cours, au moment de la 
date limite dôengagement fix®e par lôorganisateur : 

- Etre membre dôun club Tennis Entreprise ou °tre membre dôune section Tennis Entreprise, conform®ment ¨ lôarticle 1-B de lôannexe II des r¯glements 
administratifs de la FFT. 

-  Exercer une activit® principale dans le cadre d'un contrat de travail pour lôadministration, lôentreprise ou lôassociation concernée. 
- ou Etre retraité de lôadministration, lôentreprise ou lôassociation concern®e. 
- ou Exercer une activité principale dans le cadre d'un contrat de travail pour une entreprise de moins de 50 salariés, conformément aux conditions 

prévues à lôarticle 1-B-b de lôannexe II des r¯glements administratifs de la FFT.  
- ou Disposer dôun contrat dôalternance ou dôapprentissage, ou dôune convention de stage dôune dur®e sup®rieure ou ®gale ¨ 3 mois, pour 
lôadministration, lôentreprise ou lôassociation. Dans tous les cas, avoir 16 ans r®volus. 

- ou Disposer dôun contrat de sous-traitance / dôint®rim pour lôadministration, lôentreprise ou lôassociation concern®e, sous condition de ne pas participer 
aux phases qualificatives dôun Championnat de France.  

- Être titulaire de la licence FFT (licence club ou web avec mention Compétition Autorisée) dans votre club TE ou tout autre club affilié FFT. 

La qualification Tennis entreprise est soumise obligatoirement à la présentation ¨ lõorganisateur de : 
- une attestation patronale individuelle ou collective (annexe 2) pour les joueurs travaillant pour le même employeur (fiche de paye faisant foi). 
- une carte de retraité / les bulletins de pension/lôattestation de sortie de lôentreprise pour les joueurs retraités. 
- un certificat dôappartenance ¨ un ordre /à une chambre consulaire pour les joueurs exerçant une même activité professionnelle (même code APE). 
- une attestation individuelle ou collective de lô®tablissement scolaire ou la copie de la carte dôactivit® pour les joueurs enseignants.  
- une attestation patronale certifiant son activité à temps plein au sein de la société concernée pour les joueurs sous-traitants ou intérim. 

 

Budget Tennis Entreprise : 
Cotisation statutaire annuelle FFT payable à la LPCA (conform®ment ¨ lôarticle 32bis du Titre Premier des R¯glements Administratifs de la FFT) + Inscription 
dans un club ou location de créneaux horaires dans un club + licence FFT + droit dôengagement de lô®quipe aux diff®rentes ®preuves Tennis Entreprise payable 
soit par chèque au Comité 13, soit par virement. 
 

Compétitions Tennis Entreprise : 
Toutes les compétitions Tennis Entreprise sont homologuées par la FFT et les résultats des rencontres sont pris en compte pour le palmarès individuel des 
joueurs. Chaque joueur qualifié Tennis Entreprise peut participer à plusieurs compétitions Tennis Entreprise dans la m°me saison, ainsi quô¨ toutes les autres 
épreuves homologuées par la FFT. Les compétitions Tennis Entreprise par équipes sont proposées au niveau départemental, régional et national, accessibles 
aux femmes et aux hommes de tous niveaux (épreuves féminines, masculines ou mixtes - voir annexes 1, 7, 8, 13) : 

- Trophée du Comité 13 Ą Spécifique départemental, pour joueurs de NC à 15/1 de Septembre à Décembre. 
- Championnats par Equipes  Ą Phase d®partementale pour tous joueurs dôavril ¨ juin / Division 1 qualification à la finale Régionale en juin, puis aux 

Championnats de France 3ème Division. 
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Je souhaite créer une 
Section Tennis Entreprise 

WΩŜnvoie ma fiche 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Par mail au Secrétariat sportif 
de la LPCA 

Catherine.benhamou@fft.fr 

Je reçois mon numéro 
ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ CΦCΦ¢ 

Création 

Je souhaite inscrire mon 
équipe dans une épreuve 

Tennis Entreprise 

Participation 

WΩŜƴǾƻƛŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ Ƴƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ : 
- Attestation patronale de tous mes joueurs  
      (Individuelle ou collective valable 1 an) 
- 5Ǌƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ par virement bancaire 

ou par chŝǉǳŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ мо   

WΩŜnvoie ma cotisation statutaire : 
par chèque Ł ƭΩordre de la Ligue de 
Tennis Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 

(1 fois par an / avec ma 1ère 
participation) 

Je vérifie que tous mes joueurs sont 
bien licenciés dans leur club au 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

Par courrier au Comité Départemental de Tennis  
des Bouches du Rhône  

Route départementale 543 ς 13480 CABRIES 
+ par mail à patricia.cadars@fft.fr 

WΩƛƴǎŎǊƛǎ Ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ !5h/ 
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REGLEMENT SPECIFIQUE TENNIS ENTREPRISE COMITE 13 

DES EPREUVES PAR EQUIPES 2023 
 

 

 
NOUVEAUTES 2023 

 
Les Doubles du 13 : 

Nouveau championnat de doubles par équipes regroupant des équipes Tennis Entreprise et des équipes de clubs, géré par la 
commission Tennis Plaisir du Comité 13. Il comprend 3 doubles : Double Dames, Double Messieurs, Double Mixte. 
Réservé aux joueuses classées NC à 15/1 et aux joueurs classés NC à 15/5.. 
La phase de poules débute en octobre 2022 et sera suivie dôune phase finale. 

 
Coupes de la Ligue Masculine et Mixte : 
Suite à une faible participation depuis plusieurs années, suppression de ces deux championnats pour la prochaine saison. 
 

SAISIE DES FEUILLES DE MATCHS 
 
La Gestion Sportive nõest plus accessible, la consultation des informations des championnats par équipes et la saisie des feuilles de matchs seront à 
effectuer sur TEN'UP (site :tenup.fft.fr/ ). Le Guide de saisie de la feuille de matchs sur TENõUP,  sera adress® ¨ chaque comp®tition. 

 
RAPPELS DE 2022 

 
Inscription des équipes sur ADOC : 

ADOC (Aide au Développement et à l'Organisation des Clubs) est une application fédérale gratuite, mise à disposition de tous les clubs 
de la FFT. Les sections Tennis Entreprise, qui jusquô¨ pr®sent envoyaient leurs ®quipes par courrier, ont d®sormais acc¯s ¨ ADOC pour 
une saisie d®centralis®e des ®quipes. Une proc®dure dôinscription ADOC et un guide dôutilisation ADOC adapt® au Tennis Entreprise 
sont présents sur le site du Comité 13. (Voir annexe 3) 
 

Promotion du Tennis Entreprise dans les clubs : 

La Commission Tennis Entreprise a mis en place en 2022 une affiche et une plaquette des référents TE, envoyés à tous les clubs du 
département pour informer leurs adhérents de la pratique du tennis en entreprise. (Voir annexes 9 et 10). 

 
AUTRES RAPPELS 

 
Qualification Tennis Entreprise : 

En complément du règlement de la LPCA et en réponse à des cas de plus en plus nombreux dans les entreprises, la « Qualification 
Tennis Entreprise » est accord®e aux joueurs prestataires de lôentreprise, disposant dôun contrat de sous-traitance ou dõint®rim. Ils 
peuvent intégrer une équipe et participer aux compétitions départementales et régionales TE, mais pas ¨ la phase qualificative dõun 
Championnat de France. 
 
 

Cotisation Statutaire : (voir page 8) 

Il est demandé aux sections Tennis Entreprise de joindre leur cotisation statutaire annuelle de 26 euros en même temps que leur premier 
droit dôengagement ¨ une ®preuve Tennis Entreprise. Le r¯glement se fait par ch¯que ¨ lôordre de la LPCA et envoyé au Comité 13,  
 

Juge-Arbitrage : (voir page 9) 

Par dérogation aux règlements des épreuves par équipes de la LPCA, le juge-arbitre dôune rencontre Tennis Entreprise peut °tre joueur 
de sa rencontre mais pas capitaine. 

  
 
  

                                                    (Dans les pages qui suivent : « joueur » représente bien sûr « joueur et joueuse »)  

https://tenup.fft.fr/recherche/equipes
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REGLEMENT SPECIFIQUE COMITE 13 
TENNIS ENTREPRISE  

 
 

 
1. LISTE DES POULES / DIVISIONS : 
 
Le nombre de poules et de divisions dans chaque épreuve Tennis Entreprise 
est déterminé en fonction des effectifs et du niveau des équipes engagées, 
chaque année sportive.  
Seuls les Championnats par équipes sont organisés en fonction des résultats 
de la saison précédente. La répartition des équipes est susceptible de 
modification (en fonction du poids des ®quipes) ¨ lôinitiative de lôorganisateur. 
 

2. FORMAT DES EPREUVES : 
 
Les épreuves Tennis Entreprise se déroulent en deux phases :  

¶ Une phase de poules  

¶ Une phase finale composée des vainqueurs de chaque poule, sous 
forme de tableau à élimination directe. 

Lô®quipe vainqueur de lô®preuve est déclarée « Championne des Bouches du 
Rhône » et participera à la phase finale Ligue si elle est proposée. 
 

3. LES MODALITES DõENGAGEMENT DES EQUIPES : 

3a) Inscription (voir résumé page 6) 
Lôinscription et la saisie des fiches équipes aux épreuves Tennis Entreprise se 
font sur lôapplication ADOC (voir annexe 3), sur une période fixée par 
lôorganisateur.  
La date limite et le droit dôengagement sont rappel®s dans chaque ®preuve. 

Conformément aux Statuts et Règlements sportif article 32 bis, des Règlements 
Administratifs, les Sections Tennis Entreprise (comme tout club affilié FFT) sont 
redevables chaque année dôune cotisation statutaire, qui contribue au 
fonctionnement de la Fédération. Elle est fixée à 26 euros et est valable 
une seule fois pour lõensemble des ®preuves Tennis Entreprise et quel que 
soit le nombre dõ®quipes engag®es dans lõann®e sportive. 

Le r¯glement de la cotisation statutaire se fait par ch¯que ¨ lôordre de la LPCA 
et envoyé au Comité 13. 
Le règlement du droit dôengagement dô®quipes se fait soit par ch¯que ¨ lôordre 
du Comité 13 de Tennis, soit par virement bancaire. 
 

3b) Attestation Patronale (annexe 2) 
Une attestation patronale individuelle ou collective de lôensemble des joueurs 
susceptibles de participer aux épreuves Tennis Entreprise, justifiant 
lôappartenance ¨ lôentreprise, doit °tre adress®e au dossier dôinscription de 
lô®quipe. Lôabsence dôattestation entra´nera la non qualification Tennis 
Entreprise des joueurs et lôimpossibilit® de saisir la feuille de match dans la 
Gestion Sportive. Elle est valable un an pour lôensemble des épreuves. 
 

3c) Composition des équipes (articles 165 & 166 LPCA) 
Chaque club et section Tennis Entreprise doit saisir sur ADOC, une liste 
nominative des joueurs qui doivent être tous titulaires de la licence du millésime 
en cours avec la mention « compétition autorisée » pour obtenir la qualification 
Tennis Entreprise. 

Tout joueur, qui veut participer à une épreuve Tennis Entreprise, doit être inscrit 
sur une seule liste nominative dô®quipe, afin dô°tre enregistré en tant que joueur 
qualifié Tennis Entreprise sur la Gestion Sportive par lôorganisateur.  
Lôorganisateur se r®serve le droit dô®tudier le cas dôun nouveau joueur, inscrit 
sur aucune liste nominative dô®quipe, qui souhaiterait participer après la date 
limite dôengagement (cas par exemple dôun joueur nouvel 
embauché/alternant/stagiaire en cours dôann®e). (il ne faut pas que son 
classement modifie le poids des équipes) 

Il peut être engagé plusieurs équipes masculines/féminines/mixtes pour un 
même Club ou Section Tennis Entreprise. Chaque équipe est menée par un 
capitaine (et un capitaine adjoint) qui a un rôle primordial dans le bon 
déroulement de la rencontre (annexe 4). 
 

3d) Poids de lõ®quipe 
Le nombre de simples nécessaires à une rencontre, détermine le nombre de 
joueurs pour lequel est calcul® le poids de lô®quipe. Pour une rencontre comptant 
3 simples, par exemple, le poids est calculé avec le classement des 3 meilleurs 
joueurs de la liste nominative. 
La répartition des équipes dans la phase de poules est fonction du poids des 
®quipes de la liste nominative dôengagement. 
 

3e) Ajout de joueur le jour de la rencontre 
Un joueur, régulièrement qualifié en vertu des dispositions du présent règlement 
sportif Tennis entreprise, enregistré en tant que joueur Tennis Entreprise, et ne 
figurant pas sur la liste nominative de lô®quipe, et m°me sôil est sur une autre 
liste nominative, peut jouer dans lô®quipe concern®e, sôil a un classement 
inférieur ou égal à celui du dernier joueur pris en compte dans le calcul du poids 
de lô®quipe.  
Le classement pris en compte pour les joueurs est le dernier classement 
mensuel disponible le jour de la rencontre. 

Possibilit® dôajouter un ou plusieurs joueurs par rencontre, selon la règle « Ajout 
de joueur ». 
 

3f) Remplacement de joueurs le jour de la rencontre 
Un joueur, régulièrement qualifié en vertu des dispositions du présent règlement 
sportif Tennis Entreprise, enregistré en tant que joueur Tennis Entreprise, et ne 
figurant pas sur la liste nominative de lô®quipe, et m°me sôil est sur une autre 
liste nominative, peut remplacer un joueur de lô®quipe concern®e, sôil a un 
classement inférieur ou égal à celui du joueur remplacé Le classement pris en 
compte pour le joueur remplacé et son remplaçant est le dernier classement 
mensuel disponible le jour de la rencontre. 
Possibilité de remplacer un ou plusieurs joueurs par rencontre. 
 

3g) Participation (article 107 LPCA) 
Attention : Un joueur, régulièrement qualifié en vertu des dispositions du 
présent règlement sportif Tennis entreprise, enregistré en tant que joueur Tennis 
Entreprise, ne peut pas disputer deux rencontres le même jour. 

¶ exemple 1: rencontre Coupe de Ligue Masculine le matin et 
rencontre Coupe de Ligue Mixte lôapr¯s-midi. 

De même, il ne peut pas disputer deux rencontres dôune même épreuve pour 
deux équipes de son club ou section, lorsque ces deux équipes jouent avec le 
même numéro de journée et que les rencontres se déroulent à des dates 
différentes du fait des reports. 

¶ exemple 2: En Championnat par équipes Masculines, un même 
joueur ne peut pas jouer le 03/04 et le 10/04 : rencontre journée n°1 
le 03/04 équipe n°1 et report de la rencontre journée n°1 au 10/04 
équipe n°2 

La date qui sert de référence est celle du calendrier des épreuves, toute autre 
date est considérée comme avancée ou retardée.  

Dans ces conditions, un joueur peut circuler librement dans plusieurs équipes et 
faire des allers-retours (sans limitation) entre les différentes équipes de son club 
ou section, lors de la phase de poules de lô®preuve.  
En phase finale de lõ®preuve, le joueur ne pourra jouer que dans une seule 
et unique équipe de son club ou section. 
 

4. REGLES DE QUALIFICATION DES JOUEURS : 

4a) Licence fédérale 
Tous les joueurs dôune liste nominative doivent être licenciés à la date limite 
dôengagement pour °tre int®gr® ¨ lô®quipe sur ADOC et pour obtenir la 
qualification Tennis Entreprise. 
Tous les autres joueurs doivent être licenciés au plus tard la veille de la 
rencontre à laquelle ils souhaitent participer. Les licences autorisées sont les 
licences muti-raquettes et licences Web avec mention « compétition autorisée ». 
 

4b) Qualification Tennis Entreprise (article 164 LPCA) 
La qualification Tennis Entreprise est prononcée par la Commission Régionale 
Tennis Entreprise (CRTE) qui sôappuie sur le r¯glement LPCA, adapté pour les 
épreuves départementales (voir le détail des conditions dans « définitions et 
généralités » de ce guide ou article 164 LPCA). 
 Ą Joueurs qualifiés Tennis Entreprise = joueurs inscrits dans un club/section 
+ licencié FFT + attestation employeur à jour. 

La qualification Tennis Entreprise des joueurs nôest valable que pour un seul 
club ou section au cours dôune m°me ann®e sportive. 
Les joueurs de la liste nominative, les joueurs ajoutés / remplaants dôune autre 
liste nominative, doivent être enregistrés en tant que joueurs « qualifiés Tennis 
Entreprise » à la date limite dôengagement de lôéquipe. 
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4c) Classement 
Le principe de classement mensuel/final va disparaître pour un nouveau 

système de classement unique. La période de prise en compte des 

résultats pour chaque calcul se basera sur une période de 12 mois 

glissants. Il n'y aura donc plus de remise à zéro des points après le 

classement final. 

La sortie du classement se fera le premier mardi de chaque mois. 

¶ Classement final : 12 septembre 2022 

¶ Nouveau classement (avec montée, maintien et descente) : 4 octobre 2022. 
 
Les joueurs, dont le classement, au cours de la compétition, devient supérieur 
au classement maximal autoris® dans lô®preuve, peuvent poursuivre la 
compétition avec leur nouveau classement. 

Lôordre des joueurs au sein de lô®quipe peut ®voluer et doit être pris en compte 
lors de la composition de lô®quipe le jour de la rencontre. 

Exemple après évolution de classement mensuel : 

Ordre 
Liste 

nominative 
Classement à date 
dôengagement 

Classement 
mensuel à date de 

la rencontre 

Ordre 
rencontre 

1 Joueur 1 15 15 1 

2 Joueur 2 15/1 15/1 3 

3 Joueur 3 15/2 15 2 

4 Joueur 4 30 30 4 

Exemple cas de lôajout dôun joueur dans une équipe: 

 
Liste nominative 

Classement 
mensuel à date de 

la rencontre 

Joueurs qui 
déterminent 
le poids de 
lô®quipe 

Joueur 1 (présent) 15 

Joueur 2 (présent) 15 

Joueur 3 (présent) 15/1 

 Joueur ajouté (non 
inscrit sur la liste) 

15/1 ou 15/2 ou 
15/3 é.. etcéé 

* Le joueur 4 ajouté aura un classement égal ou inférieur à 15/1 le jour de la rencontre. 

Exemple cas du remplacement dôun joueur dans une équipe :  

Liste nominative 
Classement 

mensuel à date de 
la rencontre 

Joueur 1 
(présent) 

15 

Joueur 2 
(absent) 

15 

Joueur 3 
(présent) 

15/1 

Joueur remplaçant (non 
inscrit sur la liste) 

15 ou 15/1 ou 15/2 
 é.. etcéé 

* Si le joueur remplacé est le n°2 alors le joueur remplaçant aura un classement égal ou 
inférieur à 15 le jour de la rencontre. 
 
 

 
 

R®capitulatif conditions de participation dôun joueur ¨ une ®preuve TE : 
 

Joueur Modalités 
Date 

engagement 
Veille de la 
rencontre 

Jour de la 
rencontre 

Inscrit sur la liste 
nominative 

Qualifié TE x   

Licencié FFT x   

Classement x   

Ajouté (*) 
( le jour de la 
rencontre) 

Qualifié TE x   

Licencié FFT x   

Classement   x 

Remplaçant (*) 
(Le jour de la 
rencontre) 

Qualifié TE x   

Licencié FFT x   

Classement   x 

Remplacé (*) 
(le jour de la 
rencontre) 

Qualifié TE x   

Licencié FFT x   

Classement   x 

Nouveau joueur (**) 
(sur aucune liste 
nominative) 

Qualifié TE  x  

Licencié FFT  x  

Classement   x 

(*) Tous ces joueurs font partie dôune liste nominative d®pos®e ¨ la date limite dôengagement 
 (**) Lôorganisateur se r®serve le droit dô®tudier le cas dôun nouveau joueur non qualifi® TE qui voudrait 
jouer apr¯s la date limite dôengagement. 
 

 

5. MODALITES DE LA RENCONTRE : 

5a) Jour et heure de la rencontre 
Les rencontres se déroulent suivant le calendrier de lô®preuve, le samedi : 
- Matin à 9h pour les épreuves Masculines (dérogation accordée pour équipes 
travaillant le matin ou ne disposant pas de terrains le matin). 
- Après-midi à 14h pour les épreuves Féminines après accord des deux 
capitaines :  
- Lôhoraire de la rencontre peut être avancé ou reculé dans la journée. 
- La date de la rencontre peut être avancée, jamais reculée, après avoir informé 
lôorganisateur (pour enregistrement dans TENôUP). 

5b) Juge Arbitre dõEquipe (article 167 LPCA) 
Un Juge-Arbitre qualifié JAE1 minimum est désigné : 
- par le club visité, le jour de la rencontre. Il peut être joueur de sa rencontre 
mais pas capitaine. Dans ce cas, un autre JAE devra être présent pour le 
remplacer lors de son match. Cependant, en cas dôabsence de JAE, aucune 
réclamation dô®quipes ne sera recevable. 

5c) Documents à présenter (article 104 LPCA) 
Dès leur arrivée, les capitaines doivent présenter au juge-arbitre les documents 
suivants, pour tous ses joueurs, capitaine et capitaine adjoint : 
- Attestation de licence de lôann®e sportive en cours portant la mention ç 
compétition autorisée » (papier ou dématérialisée). 
- Pi¯ce dôidentit® avec photo. 
Le JA remet ¨ chaque capitaine une fiche de composition dô®quipe (annexe 5) à 
remplir à partir des joueurs inscrits sur la liste nominative déposée, complétée au 
besoin des joueurs ajoutés ou remplaçants (règles 3e/3f). 
Les joueurs susceptibles de jouer en double doivent obligatoirement être 
mentionn®s sur la fiche de composition dõ®quipe. 
Les joueurs de simples peuvent être alignés en double dans toutes les épreuves 
Tennis Entreprise. 

5d) Report ou interruption dõune rencontre (article 108 LPCA) 
La rencontre ne peut °tre interrompue quôen cas dôimpossibilit® absolue 
dôutilisation des courts (pluie, obscurit®, terrain impraticable). Elle peut 
®galement °tre interrompue en cas dôabsolue n®cessit® li®e à la sécurité des 
personnes ou lôint®gralit® des biens. 
Pour toute demande de report, les clubs ou sections doivent fixer la rencontre 
avant la date de rencontre suivante (et/ou fonction du calendrier de lô®preuve). 
Si cela ne peut pas être le cas, ils doivent contacter lôorganisateur qui statuera. 
Dans une rencontre non commencée, le JA doit prendre toutes les mesures pour 
que la rencontre ne soit pas reportée et puisse se jouer dans la journée. Il doit 
obtenir des capitaines que les équipes restent à sa disposition jusquô¨ sa 
d®cision d®finitive, quôil prendra au plus tard ¨ 13h pour les rencontres débutant 
le matin et 15h30 pour les rencontres d®butant lôapr¯s-midi. 

* REPORT DE RENCONTRE : Si la rencontre doit finalement être reportée, elle 
sera (re)jou®e dans son int®gralit® sur les installations de lô®quipe visiteuse, sauf 
si celle-ci a débuté et que le résultat est acquis. Dans tous les cas, le résultat de 
toutes les parties jouées sera enregistré dans TENôUP le jour même par le JA 
pour prise en compte dans le palmarès des compétiteurs. 

Si une équipe ne sôest pas d®plac®e (avec accord pr®alable des deux capitaines 
en cas dôalerte m®t®o), alors elle se déplacera lors du report. 

Si lô®quipe qui devait recevoir nôa pas utilis® ses balles et doit se d®placer lors 
du report, il serait « fair play » que le capitaine apporte ses balles. 

5e) Format / point de la rencontre 
* Le format de match d®pend de lô®preuve Tennis Entreprise : 
En Simple = Format 1 : 3 sets à 6 jeux avec jeu décisif à 6/6 dans les 3 sets 

Format 2 : 2 sets à 6 jeux avec jeu décisif à 6/6. 3ème set = super jeu décisif en 10 points. 
En Double = Format 4 : 2 sets à 6 jeux avec jeu décisif à 6/6. Point décisif à 40A. 3ème set = 

super jeu décisif en 10 points. 

* Le nombre de point gagné en simple et en double est harmonisé à 1 point, 
sauf le double dames en D1 qui vaut 2 points (règlement national). 

Lô®quipe comptant le plus de points est d®clar®e vainqueur de la rencontre. 
En cas dô®galit® ¨ 2/2, un r®sultat nul est d®clar®, en phase de poules. 
En phase finale, un double en « super jeu décisif » est disputé en 10 points, 15 
minutes après la fin du dernier match. Les joueurs alignés peuvent être différents 
des joueurs du double préalablement joué. 
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6. RESULTATS DES RENCONTRES ET CLASSEMENT : 

6a) Saisie des résultats  
La feuille de matchs papier (annexe 6) est signée par les deux capitaines et les 
résultats sont transmis par Internet sur TENôUP, par lô®quipe visitée ou le juge-
arbitre de la rencontre. Elle doit être saisie dès la fin de la rencontre ou au plus 
tard dans les 24 h. (voir annexe 3) 
Passé ce délai, vous nôaurez plus acc¯s ¨ la FM et le capitaine devra solliciter 
le Secrétariat sportif du Comité 13 au 04.42.94.24.62. 

Attention : La saisie des capitaines, capitaines adjoints (licenciés) et du juge-

arbitre (qualifié auprès de la FFT) est obligatoire.  

Important : Il est interdit de mettre de faux scores pour un double non joué. 
Si les 2 équipes ne souhaitent pas le disputer, le double sera décoché dans 
TENôUP. 
Si une seule équipe ne souhaite pas le disputer, elle déclare forfait pour le 
double (WO, application du score forfaitaire ï voir 6c). 

6b) Classement de poules (article 114 LPCA) 
Lôorganisateur procède au classement de la poule en attribuant, par rencontre : 
- 3 points ¨ lô®quipe ayant gagn® une rencontre 
- 2 points ¨ lô®quipe en cas de r®sultat nul 
- 1 point ¨ lô®quipe ayant perdu une rencontre 
- moins 1 point ¨ lô®quipe disqualifi®e 
- moins 2 points ¨ lô®quipe forfait 
 

6c) Score forfaitaire (article 114 LPCA) 
Lô®quipe ayant d®clar® forfait ou ayant ®t® disqualifi®e lors dôune rencontre de 
poule se verra attribuer une défaite sur un score forfaitaire correspondant au 
nombre total de points quôil y a en jeu pour la rencontre (exemple 4/0). Pour 
chaque match, le score pris en compte est 6/0 6/0. 
 

6d) Egalité entre équipes (article 114 LPCA) 
En cas dô®galit® dans une poule entre deux ou plusieurs équipes, elles sont 
départagées en tenant compte du goal-average général (match_avérage, puis 
set-avérage, puis jeu-av®rage). Si les ®quipes ¨ ®galit® nôont pas pu °tre 
départagées, la méthode ci-dessus doit être appliquée aux seuls résultats de la 
rencontre les ayant opposées, avant un éventuel recours au tirage au sort. 
 

7. TROPHEES DU COMITE 13 TENNIS ENTREPRISE : 

Epreuve Féminine et Epreuve Masculine, réparties en divisions. 

Le nombre de divisions est déterminé en fonction des effectifs et du nombre 
dô®quipes engag®es. 

Une division spécifique pourra être mise en place par lôorganisateur et 
composée en grande partie principalement de joueurs NC/4ème série. La 
répartition des équipes dans les divisions est faite chaque ann®e et nôest pas 
fonction des résultats de la saison précédente. 

Lô®quipe vainqueur est « Championne des Bouches-du-Rhône » de la division 
concernée.  

7a) Modalit®s dõinscription  
Être joueur qualifié Tennis Entreprise et classé NC à 15/1, au moment de 
lôinscription de lô®quipe, et nôayant jamais ®t® class® 4/6 ou plus. 
Droit dôinscription 20 euros par équipe (30 euros pour 2 équipes puis 20 
euros par équipe supplémentaire) 

7b) Format du Trophée du Comité 13  
Nombre de parties : 2 Simples et 1 Double, comptant chacune pour 1 point. 
Format 1 pour les simples et Format 4 pour le double. 
Nombre de joueurs par rencontre : 2 minimum et 4 maximum. 
Ordre des parties : S2, S1, D. 

7c) Calendrier des rencontres  
Le calendrier prévisionnel (annexe 1) prévoit des rencontres programmées sur 
3 mois pour plus de souplesse dans lôorganisation des capitaines, mais avec 
lôobligation de jouer la rencontre avant la rencontre suivante. 
La finale de chaque division est prévue en Décembre. 

 
8. CHAMPIONNATS PAR EQUIPES TENNIS ENTREPRISE : 

Epreuve Féminine et Epreuve Masculine, réparties en divisions. 

Le Championnat est organisé en fonction des résultats sportifs de la saison 
précédente. 
Le championnat départemental compte 2 divisions chez les dames et 3 divisions 
chez les messieurs.  
Lô®quipe vainqueur est ç Championne des Bouches-du-Rhône » de la division 
concernée.  

Une phase finale Ligue, composée des équipes Championnes Départementales 
de la Division 1 du 13 et 06, est organisée par la LPCA. 
 
Lô®quipe vainqueur est « Championne de Ligue » et elle est qualifiée pour 
participer aux Championnats de France 3ème Division, de la même année 
sportive. 
9a) Modalit®s dõinscription  
Être joueur qualifié Tennis Entreprise au moment de lôinscription de lô®quipe. 
Droit dõinscription 30 euros par ®quipes (20 euros par équipes dames D2 / 
30 euros pour 2 équipes dames D2). 

9b) Format du Championnat par équipes Féminin (voir art 171 LPCA) 
Nombre de parties comptant chacune pour 1 point (sauf le double en D1 valant 2 
points) : 

D1 : 3 Simples et 1 Double  
D2 : 2 Simples et 1 Double 

Format 1 pour les simples  
Format 4 pour le double. 

 

Nombre de joueurs par rencontre : 
D1 : 3 minimum et 5 maximum 
D2 : 2 minimum et 4 maximum 

Ordre des parties:  
D1: S3, S2, S1, D 
D2: S2, S1, D 

 

9c) Format du Championnat par équipes Masculin (voir art 170 LPCA) 
Nombre de parties comptant chacune pour 1 point : 

D1 : 4 Simples et 1 Double  
D2/D3 : 3 Simples et 1 Double 

Format 1 pour les simples  
Format 4 pour le double. 

 

Nombre de joueurs par rencontre : 
D1 : 4 minimum et 6 maximum 
D2/D3 : 3 minimum et 5 maximum 

Ordre des parties:  
D1: S4, S2, S3, S1, D 
D2/D3: S3, S2, S1, D 

Particularité D2/D3 : en cas dô®galit® ¨ 2/2 ¨ lôissue des simples et double 
En phase de poules, un match nul est possible. 
En phase finale, double en super jeu décisif est joué en 10 points. 

(Le format division D1 Féminine et Masculine respecte le règlement national). 

 

9. LES DOUBLES DU 13 : 

Epreuve de doubles par équipes regroupant des équipes interclubs et des 
équipes Tennis Entreprise, répartie en divisions déterminées en fonction du 
nombre dô®quipes engag®es. 
La r®partition des ®quipes dans les divisions est faite chaque ann®e et nôest pas 
fonction des r®sultats de lôann®e pr®c®dente. 

Lô®quipe vainqueur est ç Championne des Bouches-du-Rhône » de la division 
concernée. 

a) Modalit®s dõinscription  

¶ Être joueuse qualifiée Tennis Entreprise et classée NC à 15/1, au moment 
de lôinscription de lô®quipe. Une joueuse inscrite sur la liste qui obtiendrait 
un classement mensuel supérieur à 15/1 pourra continuer le 
championnat. 

¶ Être joueur qualifié Tennis Entreprise et classé NC à 15/5, au moment de 
lôinscription de lô®quipe. Un joueur inscrit sur la liste qui obtiendrait un 
classement mensuel supérieur à 15/5 pourra continuer le championnat. 

Droit dõinscription 25 euros par équipe. 

b) Poids de lõ®quipe 

Le poids de lô®quipe est calcul® en fonction du classement des 2 meilleures 
joueuses et 2 meilleurs joueurs de la liste nominative dô®quipe. 

c) Format de Doubles du 13  
Nombre de parties : 1 Double Dames (DD), 1 Double Messieurs (DH), 1 Double 
Mixte (DM), comptant chacun pour 1 point. 

Format 4 (2 sets à 6 jeux avec jeu décisif à 6/6. Point décisif à 40A. 3ème set = 
super jeu décisif en 10 points). 

Nombre de joueurs par rencontre : 2 joueuses et 2 joueurs minimum / 3 
joueuses et 3 joueurs maximum. 
Une joueuse est autorisée à jouer en DD et DM / Un joueur est autorisé à jouer 
en DH et DM. 

Ordre des parties : DD, DH, DM. 
 
d) Calendrier des rencontres  
Début phase de poules en octobre / phase finale à déterminer en fonction du 
nombre de Divisions. 

Le calendrier prévisionnel (annexe 1) prévoit environ une rencontre 
programmée par mois, avec obligation de jouer avant la date de la journée 
suivante. 
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CALENDRIER EPREUVES TENNIS ENTREPRISE COMITE 13 
 
 

EPREUVE TE INSCRIPTIONS SUR ADOC Phase préliminaire Phase finale 

TROPHEE DU COMITE 13 du 15/06 au 11/07/2022 
24/09 ï 01/10 ï 15/10 ï 05/11 ï 19/11 

(rattrapage le samedi suivant la rencontre ou avant) 

½ finales 03/12 
Finales 10/12/22 

LES DOUBLES DU 13 du 16/08 au 15/09/2022 08/10 ï 12/11 ï 10/12 ï 07/01 ï 28/01 
½ finales 11/02 

Finales 04/03/23 

CHAMPIONNAT PAR EQUIPES du 06/02 au 05/03/2023 
08/04 ï 15/04 ï 06/05 ï 13/05 - 20/05 
(rattrapage les samedis 22/04, 29/04  

ou le Dimanche de la semaine suivante) 

½ finales 03/06 
Finales 10/06/23 
Finale Régionale 

24/06/2023 
 

 

FORMATS / ORDRE DES PARTIES / HORAIRES 
(en rouge, les évolutions par rapport à 2022) 

 

Compétitions Division 1 Division 2/3 
Format 
de jeu 

Nombre 
minimum 
de joueurs 
pour une 
rencontre 

Nombre de 
terrains 

Horaire 
des 

parties 
(*) 

Ordre des 
parties 

Championnat par 
Equipes Dames 

3 simples 
1 double 

(simple = 1 point) 
(double = 2 points) 

2 simples 
1 double 

(simple = 1 point) 
(double = 1 point) 

1 
4 

3 en D1 
 

2 en D2 
2 14 H 

D1 :  
S3 S2 S1 ï D 

D2 : 
S2 S1 ï D 

Championnat par 
Equipes Messieurs 

4 simples 
1 double 

(simple = 1 point) 
(double = 1 point) 

3 simples 
1 double 

(simple = 1 point) 
(double = 1 point) 

1 
4 

4 en D1 
 

3 en D2/D3 
2 9 H 

D1 :  
S4 S2 S3 S1 ï D 

D2/D3 : 
S3 S2 S1 ï D 

Trophée du Comité 
13 

Féminin 

2 simples 
1 double 

(simple = 1point) 
(double = 1point) 

1 
4 

2  2 14 H S2 S1 ï D 

Trophée du Comité 
13 

Masculin 

2 simples 
1 double 

(simple = 1 point) 
(double = 1 point) 

1 
4 

2  2 9 H S2 S1 ï D 

Les doubles du 13 

1 double Dames 
1 double Hommes 

1 double Mixte 
(1 point chacun) 

4 
2 dames 

2 messieurs 
1 9 H DD ð DH - DM 

(*) Apr¯s accord des deux capitaines, lôhoraire de la rencontre peut °tre avanc®e ou recul®e dans la journ®e. 

 
 

RAPPEL DES FORMATS 
 

FORMAT 1 3 sets à 6 jeux. Jeu décisif à 6/6 dans toutes les manches. 

FORMAT 2 2 sets à 6 jeux avec jeu décisif à 6/6. 3ème set = super jeu décisif en 10 points. 

FORMAT 4 2 sets à 6 jeux avec jeu décisif à 6/6. Point décisif à 40A. 3ème set = super jeu décisif en 10 points. 

 
Pour les phases finales seulement, en cas dô®galit® ¨ 2/2 ¨ lôissue des simples et du double, un super jeu d®cisif est disput® en 10 points. 
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TROPHEE DU COMITE 13 - TENNIS ENTREPRISE (NC à 15/1) 

 
 

 

 

I N S C R I P T I O N S 

ENGAGEMENT EQUIPE SUR ADOC 
du 15 juin au 11 juillet 2022 

SAISIE FICHE EQUIPE SUR ADOC 

DATE DE PRISE DE LICENCE DES JOUEURS DE LA LISTE  11 juillet 2022 

DATE DE PRISE DE LICENCE DES AUTRES JOUEURS  La veille de la journée de lõ®preuve à laquelle le joueur va prendre part 

ATTESTATION PATRONALE Envoi par courrier ou mél au plus tard le 15 septembre 2022 

NOMBRE DE JOUEURS SUR LISTE 10 au maximum 

LICENCES AUTORISEES Licence Multi-raquettes ou licence WEB (mention compétition autorisée) 

DROITS DôENGAGEMENT  
20û (par ®quipe) / 30û (pour 2 ®quipes) puis 20 euros par équipe suppl. 
Règlement à adresser par courrier (libellé du chèque : Comité 13 de Tennis) 

L E  J O U R  D E  L A  R E N C O N T R E 

 DAMES MESSIEURS 

NOMBRE MINIMAL TERRAINS  2 terrains par rencontre 

NOMBRE DE JOUEURS  Minimum 2 - Maximum 4 

CLASSEMENTS AUTORISES 
NC à 15/1 
Ne pas avoir été classé (e) 4/6 ou plus 
Un(e) joueur(se) qui monte au classement mensuel a le droit de participer ¨ la comp®tition jusquõ¨ la fin 

HORAIRES 
Début des parties à 14 h 
Après accord des 2 capitaines, la rencontre peut être 
avancée dans la journée 

Début des parties à 9 h 
Après accord des 2 capitaines, la rencontre peut être 
reculée dans la journée 

NOMBRE DE PARTIES  2 simples 1 double 

ORDRE DES PARTIES 
Simple n°2, Simple n°1 puis le Double 
Les joueurs(eues) de simple sont autorisé(e)s à jouer en double 

FORMAT DES PARTIES 
En simple : Format 1 (3 sets à 6 jeux, jeu décisif à 6/6 dans toutes les manches). 
En double : Format 4 (2 sets à 6 jeux, point décisif à 40A, jeu décisif à 6/6. 3ème set = super jeu décisif en 10 pts). 

POINT DECISIF Le receveur choisit le côté du service 

POINTS ATTRIBUES 1 point par simple ð 1 point pour le double 

C A L E N D R I E R 
 

Journée Date Report 

1ère Samedi 24 septembre 2022 Dimanche 25 septembre 2022 

2ème Samedi 1er octobre 2022 
Report le samedi suivant la 

rencontre.  
La rencontre doit être 

impérativement jouée avant la 
journée suivante 

3ème Samedi 15 octobre 2022 

4èm Samedi 5 novembre 2022 

5ème Samedi 19 novembre 2022 

½ Finales 
(En fonction du nombre dô®quipes) 

Samedi 3 décembre 2022 

Finale 
(au Comite 13) 

Samedi 10 décembre 2022 

 
Obligation de jouer avant la prochaine date du calendrier. 

En cas de report, la rencontre sera (re)jouée : soit à la date proposée du calendrier, soit à une autre date préalable après accord des 2 capitaines. 
 Le r®sultat de la rencontre doit °tre saisi par lô®quipe visit®e d¯s la fin de la rencontre ou au plus tard dans les 24 heures qui suivent. 

 
 

  

Responsable de la Compétition  
Patricia CADARS 
06 88 53 08 24 
patricia.cadars@fft.fr 
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LES DOUBLES DU 13 
 

Nouveau championnat de doubles par équipes regroupant des équipes de clubs et des équipes Tennis Entreprise. 

Il comprend 3 doubles : 1 Double Dames, 1 Double Messieurs et 1Double Mixte. 
 

 
 

 

 

I N S C R I P T I O N S 

ENGAGEMENT EQUIPE SUR ADOC 
16 août au 15 septembre 2022 

SAISIE FICHE EQUIPE SUR ADOC 

DATE DE PRISE DE LICENCE DES JOUEURS DE LA LISTE  15 septembre 2022 

DATE DE PRISE DE LICENCE DES AUTRES JOUEURS  La veille de la journ®e de lõ®preuve ¨ laquelle le joueur va prendre part 

ATTESTATION PATRONALE Envoi par courrier ou mél au plus tard le 15 septembre 

NOMBRE DE JOUEURS SUR LISTE 10 au maximum 

LICENCES AUTORISEES Licence Multi-raquettes  ou licence WEB (mention compétition autorisée) 

DROITS DôENGAGEMENT  25û (règlement à adresser par courrier (libellé du chèque : Comité 13 de Tennis) 

L E  J O U R  D E  L A  R E N C O N T R E 

NOMBRE MINIMAL TERRAINS  1 terrain par rencontre 

 DAMES MESSIEURS 

NOMBRE DE JOUEURS  Minimum 2 - Maximum 3 ï joker illimité Minimum 2 - Maximum 3 ï joker illimité 

CATEGORIE DõAGE Licenciés nés en 2008 et avant 

JOKER 
(pas de joueuses ou 
joueurs brulés) 

Jokers (nombre illimité) = joueuses de classement égal ou 

inférieur au classement de la 2ème meilleure joueuse dame de 

la liste nominative, à la date de la rencontre. 

Jokers (nombre illimité) = joueurs de classement inférieur ou égal 

au classement du 2ème meilleur joueur homme de la liste 

nominative, à la date de la rencontre. 

CLASSEMENTS AUTORISES 
NC à 15/1. Une joueuse inscrite sur la liste nominative, qui 
monte au classement mensuel a le droit de participer à la 
comp®tition jusquô¨ la fin 

NC à 15/5. Un joueur inscrit sur la liste nominative, qui monte au 
classement mensuel a le droit de participer à la compétition 
jusquô¨ la fin 

ORAIRES Début des parties à 9 h. Après accord des 2 capitaines, la rencontre peut être reculée dans la journée 

NOMBRE DE PARTIES  1 double Dames, 1 double Messieurs, 1 double Mixte 

ORDRE DES PARTIES 
Double Dames, Double Messieurs, double Mixte 
Une joueuse est autorisée à jouer en DD et DM / Un joueur est autorisé à jouer en DM et Double Mixte 

FORMAT DES PARTIES Format 4 (2 sets à 6 jeux, point décisif à 40A, jeu décisif à 6/6. 3ème set = super jeu décisif en 10 pts) 

POINT DECISIF Le receveur choisit le côté du service, sauf en double mixte ou le receveur est obligatoirement du même sexe que le serveur  

POINTS ATTRIBUES 1 point par double 

JUGE-ARBITRE 
JAE1 au minimum, qui peut être joueur mais pas capitaine (règlement spécifique à cette compétition). Si le JA joue, il 
devra y avoir substitution de JA par un autre officiel afin dõassurer lõint®rim.  

PHASE FINALE Les deux premières équipes de chaque poule seront qualifiées pour la phase finale 

C A L E N D R I E R 
 

Journée Date Report 

1ère Samedi 8 octobre 2022 En cas de report, la rencontre sera 
(re)jouée avant la date de la journée 
suivante après accord des 2 capitaines. 

  
Le résultat de la rencontre doit être saisi 
par lô®quipe visit®e d¯s la fin de la 
rencontre ou au plus tard dans les 24 
heures qui suivent. 

 

2ème Samedi 12 novembre 2022 

3ème Samedi 10 décembre 2022 

4èm Samedi 7 janvier 2023 

5ème Samedi 28 janvier 2023 

Phase finale ½ finale le samedi 11 février et Finales le samedi 4 mars 2023  

 

Responsable de la Compétition  
Patricia CADARS 
06 88 53 08 24 
patricia.cadars@fft.fr  

Responsable de la Compétition  
Isabelle BOLUFER 
06 62 59 50 07 
Isabelle.bolufer@bbox.fr 

 

mailto:patricia.cadars@fft.fr
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CHAMPIONNAT PAR EQUIPES - TENNIS ENTREPRISE 
 

 

 

 

I N S C R I P T I O N S 

ENGAGEMENT EQUIPE SUR ADOC 
du 6 février au 5 mars 2023 

SAISIE FICHE EQUIPE SUR ADOC 

DATE DE PRISE DE LICENCE DES JOUEURS DE LA LISTE  5 mars 2023 

DATE DE PRISE DE LICENCE DES AUTRES JOUEURS La veille de la journée de championnat à laquelle joueur va prendre part 

NOMBRE DE JOUEURS SUR LISTE 15 au maximum 

LICENCES AUTORISEES Licence Multi-raquettes ou licence WEB (mention compétition autorisée) 

DROITS DôENGAGEMENT A LôORDRE DU COMITE 13 30û  (par équipe) / 20û (par équipe  D2 Dames) 

 
 

L E  J O U R  D E  L A  R E N C O N T R E 

 DAMES D1 DAMES D2 MESSIEURS D1 MESSIEURS D2 / D3 

NOMBRE MINIMAL DE TERRAINS  2 

NOMBRE DE JOUEURS Minimum 3 ï Maximum 5 Minimum 2 ï Maximum 4 Minimum 4 - Maximum 6 Minimum 3 -Maximum 5 

HORAIRES 
Début des parties à 14 h - Après accord des 2 capitaines, la rencontre 
peut être avancée dans la journée. 

Début des parties à 9 h - Après accord des 2 capitaines, la rencontre 
peut être reculée dans la journée. 

NOMBRE DE PARTIES  
3 simples ð 1 double 2 simples ð 1 double 4 simples ð 1 double 3 simples ð 1 double 

Les joueurs(euses) de simple sont autorisé(e)s à jouer en double. 

ORDRE DES PARTIES S3 ï S2 ï S1 puis Double  S2 ï S1 puis Double S4 - S2 puis S3 - S1 puis Double  S3 ï S2 ï S1 puis Double 

FORMAT DES PARTIES 
En simple : Format 1 (3 sets à 6 jeux, jeu décisif à 6/6 dans toutes les manches). 
En double : Format 4 (2 sets à 6 jeux, point décisif à 40A jeu décisif à 6/6. 3ème set = super jeu décisif en 10 pts). 

POINTS  
1 point par simple 
2 points pour le double 

1 point par simple 
1 point pour le double 

1 point par simple 
1 point pour le double 

POUR LES PHASES FINALES 

SEULEMENT :  
 

en cas dô®galit® ¨ 2/2 ¨ lôissue des 
simples et du double, un super jeu 
décisif est disputé en 10 points. 

 

 

C A L E N D R I E R 

Journées Divisions 1, 2 et 3 Report 

1ère Samedi 8 avril 2023 

Report le dimanche de la 
semaine suivante 

2ème Samedi 15 avril 2023 

3ème Samedi 6 mai 2023 

4ème Samedi 13 mai 2023 

5ème Samedi 20 mai 2023 

Rattrapage suppl.  Samedis 22/04, 29/04/2023  

½ Finales  
(En fonction du nombre dô®quipes) 

Samedi 3 juin 2023 

Finales  Samedi 10 juin 2023 

 

 
En cas de report, la rencontre sera (re)jouée : soit à la date proposée du calendrier, soit à une autre date préalable après accord des 2 capitaines 

Le r®sultat de la rencontre doit °tre saisi par lô®quipe visitée dès la fin de la rencontre ou au plus tard dans les 24 heures qui suivent. 
 

 

PHASE FINALE 
Phase finale départementale: ½ finales et finales (dates prévisionnelles fonction des diverses contraintes habituelles (intempéries, vacances scolaires calendrier régional)). 
Pour la Division 1, la phase départementale sera suivie de la phase régionale entre les vainqueurs du 06 et du 13 lors dõun regroupement prévu le 24 juin 2023. Les 
modalités seront définies ultérieurement par la Ligue (nombre de qualifiés, lieu des rencontres).  

Responsable de la Compétition  
Patricia CADARS 
06 88 53 08 24   
patricia.cadars@fft.fr 
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CHAMPIONNAT PAR EQUIPES TENNIS ENTREPRISE COMITE 13 

REPARTITION DES DIVISIONS  

 
 

Modalités Montées/Descentes 
 

 
 

Divisions Montée Descente 

Division 1 Dames Fixée par la Ligue PACA La dernière de chaque poule 

Division 2 Dames La première de chaque poule  

Division 1 Messieurs Fixée par la Ligue PACA Le dernier de chaque poule 

Division 2 Messieurs Les 2 finalistes Le dernier de chaque poule 

Division 3 Messieurs Le premier de chaque poule  

Montées et descentes : susceptibles de modifications en fonction des besoins de la Ligue 

 
 

 

DIVISION 1 DAMES DIVISION 2 DAMES 

6213 0336 TC AIRBUS HELICOPTERS 

Regroupé avec D1 

6213 9302 ATSCAF MARSEILLE 

6213 9477 ENSEIGNANTES AIX-MARSEILLE 

6213 9478 ESPM POLICE 

6213 9484 CROSS TENNIS 

Vainqueur 2022 : Enseignantes Aix/Mrs  

 
 

DIVISION 1 MESSIEURS DIVISION 2 MESSIEURS DIVISION 3 MESSIEURS 

6213 9234 TECHNICATOME 1 6213 9293 AIX MARSEILLE UNIVERSITES 6213 9488 SOCIETE DE CANAL DE PROVENCE 

6213 0147 CEREMA 6213 9451 CSE THALES DIS 2 6213 9485 AX'EAU TENNIS 

6213 0007 FOURRAGERE ASPTT  6213 0213 AS AVIATION CIVILE AIX 6213 9204 IBM 

6213 9246 2F OPEN JS13 6213 9269 ESSO FOS 6213 9234 TECHNICATOME 2 

6213 9243 GS EPARGNE 1 6213 9491 CABINET COMPTABLE ARMINGOL 6213 9484 CROSS 2 

6213 9302 ATSCAF MARSEILLE 6213 9281 BANQUE DE FRANCE 6213 9478 POLICE ESPM 3  

6213 9451 CSE THALES DIS 1 6213 9478 POLICE ESPM 2 6213 0336 TC AIRBUS HELICOPTERS 2 

62139492 SPORT POLICE 13 6213 0336 TC AIRBUS HELICOPTERS 3 6213 0025 ASCEE 13 

6213 9478 POLICE ESPM 1 16213 9286 ASCEA CADARACHE 6213 9243 GS EPARGNE 2 

6213 9484 CROSS TENNIS 1 6213 0336 TC AIRBUS HELICOPTERS 1 6213 0141 DASSAULT 

  6213 9316 CAF 04 

Vainqueur 2022 : Sport Police 13  6213 9308 STM 

 
Les équipes en vert sont montées de division, les équipes en orange sont descendues de division  

 
La répartition des équipes dans les divisions est susceptible de modification (en fonction du poids des équipes) ¨ lôinitiative de lôorganisateur 
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A N N E X E  1  :  C A L E N D R I E R P R E V I S I O N N E L 2 0 2 3 

 

1 J 1 S 1 M 1 J 1 D 1 M 1 M 1 S 1 L 1 J

2 V 2 D 2 M 2 V 2 L 2 J 2 J 2 D 2 M 2 V

3 S 3 L 3 J 3 S 3 M 3 V 3 V 3 L 3 M 3 S

4 D 4 M 4 V 4 D 4 M 4 S 4 S 4 M 4 J 4 D

5 L 5 M 5 S 5 L 5 J 5 D 5 D 5 M 5 V 5 L

6 M 6 J 6 D 6 M 6 V 6 L 6 L 6 J 6 S 6 M

7 M 7 V 7 L 7 M 7 S 7 M 7 M 7 V 7 D 7 M

8 J 8 S 8 M 8 J 8 D 8 M 8 M 8 S 8 L 8 J

9 V 9 D 9 M 9 L 9 J 9 J 9 D 9 M 9 V

10 S 10 L 10 J 10 M 10 V 10 V 10 L # M 10 S

11 D 11 M 11 V 11 D 11 M 11 S 11 S 11 M # J 11 D

12 L 12 M 12 S 12 L 12 J 12 D 12 D 12 M # V 12 L

13 M 13 J 13 D 13 M 13 V 13 L 13 L 13 J # S 13 M

14 M 14 V 14 L 14 M 14 S 14 M 14 M 14 V # D 14 M

15 J 15 S 15 M 15 J 15 D 15 M 15 M 15 S # L 15 J

16 V 16 D 16 M 16 V 16 L 16 J 16 J 16 D # M 16 V

17 S 17 L 17 J 17 S 17 M 17 V 17 V 17 L # M 17 S

18 D 18 M 18 V 18 D 18 M 18 S 18 S 18 M # J 18 D

19 L 19 M 19 S 19 L 19 J 19 D 19 D 19 M # V 19 L

20 M 20 J 20 D 20 M 20 V 20 L 20 L 20 J # S 20 M

21 M 21 V 21 L 21 M 21 S 21 M 21 M 21 V # D 21 M

22 J 22 S 22 M 22 J 22 D 22 M 22 M 22 S # L 22 J

23 V 23 D 23 M 23 V 23 L 23 J 23 J 23 D # M 23 V

24 S 24 L 24 J 24 S 24 M 24 V 24 V 24 L # M 24 S

25 D 25 M 25 V 25 D 25 M 25 S 25 S 25 M # J 25 D

26 L 26 M 26 S 26 L 26 J 26 D 26 D 26 M # V 26 L

27 M 27 J 27 D 27 M 27 V 27 L 27 L 27 J # S 27 M

28 M 28 V 28 L 28 M 28 S 28 M 28 M 28 V # D 28 M

29 J 29 S 29 M 29 J 29 D 29 M 29 S # L 29 J

30 V 30 D 30 M 30 V 30 L 30 J 30 D # M 30 V

31 L 31 S 31 M 31 V # M

DOUBLES  2

Fi na l e  EQ

 REGI ONALE

 

Fi na l e s

EQUI P ES

1/ 2 Fi na l e s

 EQUI P ES

 

EQUI P ES  5

EQUI P ES  4

EQUI P ES  3

EQUI P ES  2

EQUI P ES  1

 

 

Fi na l e s

DOUBLES

1/ 2  Fi na l e s

DOUBLES

 

DOUBLE 5

 

 

DOUBLES  4

 

DOUBLES  3

Fi na l e s 

TROP HEE

1/ 2 Fi na l e s 

TROP HEE

TROP HEE 5

TROP HEE 4

TROP HEE 3

 

TROP HEE 1

Mars Avril Mai Juin

DOUBLES  1

 TROP HEE 2

S10

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février
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            A N N E X E  2 : A T T E S T A T I O N  P A T R O N A L E 

 
 
 

Exemple Attestation Individuelle  Exemple Attestation Collective 
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        A N N E X E  3 :  I N S C R I P T I O N  SU R  A D O C         
 
Č Le référent Tennis Entreprise aura en charge la saisie des équipes (liste des joueurs) ainsi que la gestion financière de sa section ou club. La ligue lui affectera une fonction et des droits, qui lui permettront 
dôavoir accès aux onglets « Compétitions » et « Gestion financière » 

Č Se connecter au site ADOC en saisissant lôURL suivante dans votre navigateur : https://adoc.app.fft.fr/adoc/, Entrez ensuite les identifiants et mot de passe de votre compte TenôUp. 
ā Cr®ation dõun compte TenõUp  
Si vous nôavez pas encore de compte, vous pouvez en cr®er un ¨ lôURL suivante : https://tenup.fft.fr/, puis suivez les étapes de la procédure dôinscription. (Vérifiez que toutes les informations soient exactes). 

ā Réinitialisation du mot de passe de connexion : 
En cas dôoubli de votre mot de passe, vous avez la possibilit® dôen r®g®n®rer un ¨ lôadresse suivante : https://tenup.fft.fr/user/password, Saisissez votre identifiant de compte ou vos Civilité.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 1 : Inscription de nouvelles équipes : Aller dans lôonglet 

« Compétitions » et choisir le menu « par équipes : inscription » puis 
rechercher votre championnat en remplissant les filtres avec le menu 
déroulant 

 

 
Tous les Championnats pour lesquels lôinscription de nouvelles ®quipes est 
ouverte apparaissent en vert. Vérifiez bien le nom du championnat, la 
catégorie, le sexe et cliquez sur « Ajouter une nouvelle équipe ». 

 
Votre équipe est inscrite 
 

Action 2 : Saisie de la fiche équipe : Aller dans lôonglet 

«Compétitions » et choisir le menu « par équipes : mes équipes » puis 
cliquer sur le crayon pour remplir la fiche équipe. 

 

4 onglets à remplir : Fiche / joueurs / officiels / terrains 

¶ Lõonglet Fiche : renseigner les balles / les coordonnées du 
correspondant / du capitaine. Adresse des installations à vérifier avec 
possibilit® dôajouter un commentaire dôacc¯s au club. Puis enregistrer. 

Attention : Le correspondant de lô®quipe apparaitra sur tous les papiers 
envoy®s par lôorganisateur aux diff®rentes ®quipes, donc conseil mettre le 
capitaine. 

 
¶ Le Module Joueurs : Ajouter les joueurs de lô®quipe identifi®s par nom 

ou numéro de licence.  

 
Possibilité de faire des ajouts en masse avec la commande « ajout par 
recherche », sélectionner les joueurs et faire ajouter. 

 
¶ Lõonglet Officiels : renseigner un(e) JA ïJuge-Arbitre par Equipes 
qualifi®(e) et licenci®(e) dans le club pour lôann®e sportive en cours, 
identifié(e) par numéro de licence ou par recherche. 

 
¶ Lõonglet Terrains : renseigner le nombre et la nature de la surface des 

courts qui seront mis la disposition du Juge-Arbitre pour le déroulement 
des rencontres.  

 

Action 3 : Validation de la fiche équipe : Une fois les 4 onglets 

remplis, cliquer sur le lien suivant « vous devez valider votre fiche équipe »  

 
 
Après contrôles et sans alerte du système, après votre confirmation de la 
validation de la fiche ®quipe, lôapplication vous informe que la fiche est 
confirmée et validée « la saisie de la fiche équipe est terminée » 
 

 
 

 

https://adoc.app.fft.fr/adoc/
https://tenup.fft.fr/
https://tenup.fft.fr/user/password
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    A N N E X E  3 ( s u i t e ) :  I N S C R I P T I O N  S U R  A D O C           
 
 
 

 
 

 
Č LIEN AVEC TENõUP : quand un championnat est publié, il existe un 
lien direct entre ADOC et TENôUP, il suffit de cliquer sur lôic¹ne 
encadré en rouge, ci-dessous. 

 

 

 
Č LIEN AVEC LES LICENCES DES JOUEURS : A partir de lôonglet 

« Compétitions », menu « par équipes : mes équipes », le module 
« joueurs » offre la possibilité dôimprimer toutes les licences des 
membres de lô®quipe, quôil faut pr®senter au Juge-arbitre lors des 
rencontres par équipes. 

 

 

 
Contacts du Pôle Digital, pour toutes les questions techniques relatives à ADOC: 

 
Karine PIERSON  04 42 28 19 46 - 06 74 88 33 29  - karine.pierson@fft.fr   
 
Tessa ARRUFFAT    06 71 77 47 46  - tessa.arruffat@fft.fr 
 
 

 

mailto:karine.pierson@fft.fr
mailto:tessa.arruffat@fft.fr
mailto:tessa.arruffat@fft.fr
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        A N N E X E  4  :  R O L E  D U  C A P I T A I N E 

 
 

Avant la rencontre  

Le capitaine informe ses joueurs, inscrits sur la liste nominative déposée, 
sur les dates, formats de jeu et règlement de la compétition à venir. Toutes 
les informations concernant les compétitions (composition des poules, 
équipes adverses, classement) sont disponibles dans TENôUP. 
Il planifie la disponibilité de ses joueurs pour assurer la composition de son 
équipe ¨ chaque rencontre. Il peut, sôil le souhaite, ajouter ou remplacer 
des joueurs en respectant les règles du présent règlement sportif Tennis 
Entreprise. 
Il v®rifie quôil a le nombre suffisant de boites de balles (1 boite par simple 
minimum) et que la réservation des courts a bien été faite (2 courts 
minimum par rencontre). Il doit ®galement sôassurer quôun juge-arbitre a 
été mandaté par le club pour sa rencontre. 
Il contacte le capitaine adverse par courtoisie, pour lui communiquer les 
informations utiles (trajet, déroulement de la journée, etc..). 

Le jour de la rencontre 

Le capitaine arrive 15 min avant le rendez-vous fix® pour pr®parer lôaccueil 
du juge arbitre et de lô®quipe adverse (caf®, viennoiserie, etc.). 
Si la rencontre est pr®vue le matin, il est souhaitable de proposer ¨ lô®quipe 
adverse de rester déjeuner ensemble le midi. 
Dès son arrivée, le capitaine présente au juge-arbitre son équipe au 
complet ainsi que les documents suivants, pour tous ses joueurs, mais 
aussi pour lui-même et éventuellement pour son capitaine adjoint : 

- Attestation de licence de lôann®e sportive en cours portant la 
mention « compétition autorisée » (papier ou dématérialisée). 

- Pi¯ce dôidentit® avec photo. 
Il remplit la fiche de composition dô®quipe que lui a remise le juge-arbitre, 
en mentionnant ses joueurs de simples mais également ses joueurs 
susceptibles de jouer en double, dont la paire peut être formée après la fin 
des simples. 
 
 
 
 
 

 
 
Il exige que ses joueurs aient une tenue et un comportement corrects tant 
sur le court que dans lôenceinte du club o½ se d®roule la rencontre, pour 
respecter le code de conduite et éviter tout litige disciplinaire. 
Durant le match : seuls le capitaine et son adjoint peuvent donner des 
conseils aux joueurs, aux changements de c¹t®s, ¨ condition dô°tre 
présents sur le court. Le capitaine, ou  son  adjoint,  peut  rentrer  sur  le  
court,  en  sortir,  uniquement  aux  changements  de  côté,  ou  y demeurer 
assis pendant le jeu. Son  rôle  est  limité  aux  conseils  donnés  dans  les  
conditions  ci-dessus.  Il  ne  doit  en  aucune  façon  entrer  en discussion 
avec lôarbitre, ni prodiguer des soins aux joueurs, sauf en cas de perte 
accidentelle de condition physique. 

Après la rencontre et si aucun juge-arbitre nôa pu °tre disponible pour la 
rencontre, le capitaine assure la saisie des résultats dans TENôUP, qui ont 
été notés et signés par le 2 capitaines sur une feuille de matchs à garder. 
La saisie doit être effectuée par le club visité à la fin des matchs et au plus 
tard dans les 24h suivantes : 
-Sélectionner « saisie de résultats » et remplir les informations : 
 

 
 

 
 

Rappel sur la règle des reports 

Rappel sur le report dôune rencontre en cas dôintemp®ries m®t®orologiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel du code de conduite du capitaine 

Si le Capitaine se comporte mal et après avoir communiqué, le Juge-Arbitre 
peut appliquer le code du Capitaine 

* 1ère infraction : Avertissement 
*  2ème infraction : Avertissement 
*  3ème infraction : Sortie du court 

Rappel du code de conduite du joueur 
Si le Joueur se comporte mal sur le court mais aussi en dehors du court, 
le Juge-Arbitre peut appliquer le code de conduite 
 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

 


